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indice genevois 

1982 
avril 0,6 4,3 1,3 201,3 118,3 

mai 0,9 5,2 2,2 203,2 119,4 
juin 0,5 5,4 2,7 204,2 120 ,0 

juil. 0,0 5,1 2,7 204,2 120,0 

Boat 0,8 4,8 3,6 205,9 121,0 
sept. 0,4 5,1 4,0 206,7 121,5 

oct. 0,2 5,5 4,2 207,1 121,7 

nov, 1,1 5,6 5,3 209,3 123,0 
déc, 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 - 0,1 5,3 5,3 209,2 122,9 

1983 
janv. 100,2 100,5 100,0 100,0 100,0 97,1 100,0 99,6 103,2 100,0 0,2 5,1 0,2 209,6 123,1 

févr. 100,4 101,7 100,4 100,0 100,0 90,8 100,0 99,2 103,2 101,9 0,2 5,3 0,4 210,0 123,4 

mars 100,7 102,9 100,4 101,0 100,0 90,0 101,1 98,9 103,4 101,9 0,3 5,3 0,7 210,7 123,8 

avril 101,1 104,4 100,4 101,0 100,0 90,8 101,1 99,2 103,4 101,9 0,4 5,1 1,1 211,5 124,3 

mai 
juin 

indice suisse 

198Z 
avril 0,6 5,6 1,4 202,1 119,9 
mai 1,3 5,9 2,7 204,7 121,4 
j uin 0,9 6,2 3,6 206,5 122,5 

juil. 0,4 6,0 4,0 207,3 123,0 

Boat 0,8 5,2 4,8 208,9 123,9 
sept. 0,4 5,5 5,2 209,7 124,4 

oct. 0,2 6,2 5,5 210,2 124,7 
nov, 0,3 5,8 5,8 210,8 125,1 
déc, 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100, a 100,0 100,0 100,0 100,0 -0,3 5,5 5,5 210,2 124,7 

1983 
janv. 99,9 100,4 100,0 100,0 100,0 95,4 100,0 99,3 101,3 100,0 -0, l 4,8 -0,1 209,9 124,5 
févr . 100, ° 101,0 100,3 100,0 100,0 91,2 100,0 98,9 101,3 101,7 0,1 4,8 0,0 210,2 124,7 
mars 100,2 101,8 100,3 100,9 100,0 89,8 101,0 98,4 101,6 101,7 0,2 4,8 0,2 210,6 124,9 

avril 100,5 102,7 100,3 100,9 100,0 91,5 101,0 98,6 101,6 101,7 0,3 4,5 0,5 211,2 125,3 

mai 

'1 Obtenus par raccordement des indices genevois et suisses actuels aux anciens indices de base septembre 1966 et septembre 1977 ., 100. 

Remarques : - pour calculer l' indice suisse sur base aoot 1939 = 100, il faut multiplier l'indice suisse (décembre 1982 ., 1001 par 474,9 , valeur de l' indice de base aoOt 1939 = 100 il fin 
décembre 1982, et diviser par 100; 

- les indices. calculés avec 4 décimales, sont publiés avec une décimale: ces arrondis expliquent certaines diflérences entre les taux de variations cités et ceux que le lecteur peut 
calculer. 
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AVRIL 1983 HAUSSE MENSUELLE DES PRIX DE + 0,4 % A GENEVE 

Calculé par le service cantonal de statistique (SCS), l'indice genevois des prix à la 
consommation progresse de + 0,4% en avril. Le taux annuel de renchérissement atteint 
5·,1% et marque un léger fléchissement par rapport aux taux enregistrés en février et 
mars derniers. 

L'évolution des prix dl avri 1 se carac térise principalement par une forte poussée des 
prix de l'alimentation, qui est de nature saisonnière, et par une légère reprise de la 
hausse des produits pétroliers, qui s'inscrivaient à la baisse depuis octobre 1982. 

Si l'augmentation constatée au cours des 6 derniers mois se poursuivait jusqu'à la fin 
de l'année, le taux anlluel de renchérissement s'flevel"ai:: à 4,3% à fin décembre. 

EVOLUTION GENERALE 

Sur les 7 000 prix observés par le SCS en avril, 14,7% ont augmenté depuis le derni"r 
relevé, 8,6% ont diminué et 76,7% sont restés inchangés. Par rapport aux proportions 
correspondantes du premier trimestre 1982 et de l'année 1982, on constate une légère 
progression des fréquences des hausses et des baisses de prix au détriment des prix 
restant stables. 

La variation du niveau général des prix est marquée depuis plusieurs mois par le repli 
des prix des produits pétroliers baisse de - 14,6% entre novembre et mars suivie 
d'une légère reprise en avril (+ 1,6%). Depuis le début de l'année, l'évolution des 
produits pétroliers a contribué à réduire de 0,6% la hausse de l'indice genevois des 
prix qui se chiffre à 1,1%. Au contraire, les fortes hausses saisonnières des fruits, 
légumes et pommes de terre (+ 25,7% en 4 mois) ont un impact de 0,7% sur l'indice géné
ral. Même dans la perspective d'une stabilisation du prix des produits pétroliers, le 
seul mouvement saisonnier des prix des fruits et légumes - en recul dès l'été - devrait 
provoquer un fléchissement sensible du taux de renchérissement au second semestre 1983. 

EVOLUTION PAR GROUPE DE DEPENSES 

La hausse mensuelle de l'alimentation (+ 1,4%; en un an : + 6,9%) est due essentielle
ment à une très forte variation saisonnière du prix des fruits (+ 14,5%). Des hausses 
moins marquées sont enregistrées sur les poissons frais (+ 11,5%), le beurre de ta
ble(+ Il,2%), - en raison de la fin d'une campagne de vente promotionnell e -, les légu
mes (+ 2,0%) et le chocolat (+ 1,0%). On note une légère diminution des prix de la 
crème à café (- 4,0%) et du riz (- 1,5%). 

La progression mensuelle du groupe chauffage et éclairage (+ 0,8%; en un an : + 0,8%) 
est entraînée pour sa totalité par l'augmentation du prix du mazout (+ 1,3%) qui re
trouve son niveau de février dernier après avoir baissé durant cinq mois consécutifs. 

L' évol ution mensue 11e des transports et communica tions (+ 0,3%; en un an + 1,2%) 
s'explique principalement par la majoration du prix de l'essence (+ 1 ,8%). Toutefois, 
le recul trimestriel des voitures d'occasion (- 4,5%) et des pneus (- 4,2%) joue un 
rôle modérateur. 

EVOLUTION PAR GENRE DE BIENS 

Pondération Indice Variation en % 
en % avril 83 trimestr. annue Ile 

Indice général 100,0 101,1 0,9 S, l 

Marchandises 50,8 100,7 1,1 4,3 
non durables 42,6 100,9 1,3 4,9 
durables 8,2 100,0 0,0 0,9 

Services 49,2 101,4 0,8 6,0 
privés 42,4 100,9 0,9 5,9 
publics 6,8 104,7 0,0 6,7 

Remarque : les variations annuelles sont obtenues par raccordement avec les résul tats 
de l'ancien indice genevois. 
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